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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE – NATURE DES DECHETS 

Le présent marché a pour objet : 

 L’enlèvement, le transport et le traitement du fumier produit par l’École Nationale Vétérinaire de 
Toulouse (ENVT), 

 La fourniture (location et livraison) des conteneurs homologués nécessaires à sa collecte. 

1.1 Provenance des déchets 

Le fumier collecté provient : 

 Des cliniques, animaleries de l’ENVT : ces déchets peuvent contenir des résidus de médicaments 
vétérinaires. 

1.2 Suivi et statistiques 

Le titulaire fournira à l’ENVT, mensuellement et sous format informatique, un état statistique mentionnant 
pour chaque site : 

 Les volumes collectés (m³ ou tonnes), 
 Le poids total éliminé, 
 Le coût des prestations. 

Ces informations sont destinées aux études internes de suivi et d’optimisation des filières d’élimination de 
l’ENVT. 

ARTICLE 2 – REGLEMENTATION ET NORMES 

Le titulaire est tenu de respecter l’ensemble des textes législatifs et réglementaires applicables, 
notamment : 

 la réglementation ADR (Accord européen relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par route), 

 la réglementation sur la gestion et le traitement des déchets (Code de l’Environnement, articles 
L541-1 et suivants), 

Le titulaire devra disposer de toutes les autorisations administratives nécessaires à l’exercice de son 
activité (transport de déchets, installations de traitement agréées, etc.). 

Les documents réglementaires devront être tenus à jour à bord des véhicules. En cas de non-conformité, 
l’ENVT se réserve le droit de refuser le chargement. 

ARTICLE 3 – MODALITES TECHNIQUES D’ENLEVEMENT ET DE TRAITEMENT 

3.1 Mise à disposition des bennes 

Le titulaire assurera la mise à disposition, en location, de bennes étanches, couvertes et adaptées au type 
de déchet. 

Les bennes seront enlevées à la demande de l’ENVT selon les besoins du site. 

 

 



3.2 Fréquence et planification des enlèvements 

Les enlèvements interviendront sur demande des services concernés de l’ENVT. 

3.3 Transport et traitement 

Le transport sera effectué dans le strict respect de la réglementation ADR. Le traitement du fumier devra se 
faire dans une installation autorisée : 

 soit par compostage ou valorisation agricole, 
 soit par méthanisation agréée. 

Le titulaire devra garantir la traçabilité complète du déchet depuis le lieu de production jusqu’à son 
traitement final (bordereaux de suivi, pesées, certificats d’élimination). 

ARTICLE 4 – CONSIGNES GENERALISTES DE SECURITE 

4.1 Plan de prévention 

Avant tout démarrage, un plan de prévention écrit sera établi avec le service qualité, Hygiène, sécurité, 
environnement de l’ENVT. 
Ce document précisera : 

 Les zones d’intervention, 
 Les risques identifiés et les mesures de prévention, 
 Les modalités d’accès et d’évacuation en cas d’incident. 

Contact HSE : M. Mathieu Nouvel – Mme Cyrielle Carrière 

4.2 Dommages et responsabilités 

Tout dommage causé aux installations, sols, ou équipements de l’ENVT du fait d’une mauvaise utilisation 
du matériel ou d’une négligence sera entièrement à la charge du titulaire. 

L’ENVT se réserve le droit de refuser tout matériel non conforme ou défectueux, qui devra être 
remplacé aux frais du titulaire. 

ARTICLE 5 – SURETE ET CONFIDENTIALITE 

5.1 Accès au site 

Afin de limiter les perturbations et les risques liés aux activités sur site, les interventions pourront être 
réalisées en dehors des heures d’ouverture. 
Un code d’accès confidentiel sera remis à l’entreprise titulaire. L’usage de ce code engage sa 
responsabilité. 

5.2 Obligation de confidentialité 

Le personnel du titulaire est soumis à une obligation stricte de confidentialité : 

 Interdiction de divulguer toute information relative aux locaux, activités ou équipements de l’ENVT, 
 Prise de photos ou vidéos strictement interdite. 

Tout manquement entraînera l’exclusion immédiate du site. 

 



ARTICLE 6 – CONTROLES, TRACABILITE ET DOCUMENTS A FOURNIR 

Le titulaire devra fournir : 

 Les bordereaux de suivi de déchets (BSD), 
 Les certificats de traitement ou de valorisation, 
 Un rapport annuel de synthèse des tonnages et modes de traitement. 

Ces documents seront transmis au service Qualité, Hygiène, Sécurité et Environnement de l’ENVT. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


